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OBJET : 
 
Le Conseil d’Orientation et de Gestion des Activités Sociales (COGAS) de La Poste 
a décidé la réévaluation des tranches de quotient familial à compter du 1er janvier 
2019 
 
Référence :  
Relevé de décision du COGAS du 14 juin 2018 
 
 
 
 
 
Pour toutes précisions, les postiers peuvent : 
- contacter la Ligne des activités sociales (N° Vert : 0 800 000 505)  

du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 
- consulter le Portail Malin, site de l’action sociale (www.portail-malin.com) 

Nom d’utilisateur : offre       Mot de passe : sociale 

Didier LAJOINIE 
 

Destinataires 

Diffusion Nationale 
Tous services 
      
      
      
      

Date de validité 

 

A partir du   1er janvier 2019 
 

Complément à  
 
CORP-DNAS-2016-0152 du 04 août 
2016      
     

Direction Nationale des Activités Sociales 
Direction Offres et Prestations 
Enfance 

Contact 

LEPINE Jean-Marc 
Tél :  01 41 24 40 79 
Fax : 01 41 24 40 05 
E-mail : j-m.lepine@laposte.fr 
        
 
 

Prestations d'activités sociales : 
Réévaluation des tranches de quotient 
familial  



 
 

 
 
Prestations d'activités sociales : Réévaluation des tranches de quotient 

familial  
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Sur proposition de la Commission Solidarité du 6 mars 2018, le COGAS du 14 juin 
2018 a validé une nouvelle revalorisation des tranches de Quotient Familial à 
compter du 1er janvier 2019. 
 
 
Les tranches réévaluées, décrites dans le tableau ci-dessous, entreront en vigueur 
au 1er janvier 2019 ou à la sortie du premier catalogue qui suivra cette date pour 
les associations concernées. 
 
 

TRANCHES PLAFONDS  DE QUOTIENT FAMILIAL 

Tranche 0 Foyer non imposable 

Tranche 1 QF inférieur ou égal à 7 400 € 

Tranche 2 QF supérieur à 7 400 € et inférieur ou égal à 9 200 € 

Tranche 3 QF supérieur à 9 200 € et inférieur ou égal à 10 800 € 

Tranche 4 QF supérieur à 10 800 € et inférieur ou égal à 12 300 € 

Tranche 5 QF supérieur à 12 300 € et inférieur ou égal à 13 500 € 

Tranche 6 QF supérieur à 13 500 € et inférieur ou égal à 15 000 € 

Tranche 7 QF supérieur à 15 000 € et inférieur ou égal à 16 500 € 

Tranche 8 QF supérieur à 16 500 € et inférieur ou égal à 18 600 € 

Tranche 9 QF supérieur à 18 600 € et inférieur ou égal à 22 400 € 

Tranche 10 QF supérieur à 22 400 € 

 


